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Quelques faits saillants du rapport

• « En ce qui concerne la sécurité, la commission est d’avis que l’évaluation

des risques est conforme sur le plan méthodologique aux pratiques

courantes et reconnues dans le domaine. […] La commission juge que

l’évaluation est conforme aux règles de l’art et que les risques associés
au projet paraissent acceptables. »

• « La commission constate qu’il existe ailleurs dans le monde d•autres
installations de même nature que le projet et dont les zones
d•exclusion sont du même ordre de grandeur que celles proposées
dans le projet. » 

• « La commission est d’avis que les caractéristiques structurales des

installations terrestres de gaz naturel liquéfié et des méthaniers, ainsi
que les mesures de sécurité qui leur sont propres les rendent peu
vulnérables aux groupes terroristes[…]. »

• « Pour ce qui est de l’insertion territoriale, la commission constate […]

que le projet est conforme à la vocation industrielle et portuaire
prévue dans le schéma d’aménagement et le plan d’urbanisme de Lévis. »

• « La commission constate [ƒ] l•importance du projet en matière
d•investissements et de retombées économiques à l•échelle régionale. »

• « [La commission] souligne que la stratégie énergétique du gouvernement

préconise l’importance du rôle du gaz naturel dans le développement

économique et industriel du Québec, et reconnaît que la contribution
gazière du projet aurait l•effet de renforcer sa sécurité énergétique. » 

• « La commission est d’avis que l’offre supplémentaire de gaz naturel

proposée par le projet pourrait conduire à une baisse relative du prix
sur le marché du Québec. »

• « La commission constate que le projet contribuerait à hausser le bilan

d’émissions de gaz carbonique du Québec. Elle estime toutefois qu’il n’y

a pas de contradiction entre cette éventualité et les objectifs du plan

d’action 2006-2012 du Québec en matière de changements climatiques

étant donné qu’une telle augmentation pourrait être compensée par une

réduction de ces émissions dans d’autres secteurs. À cet égard, la
commission tient également compte du potentiel de substitution des
combustibles à plus haute teneur carbonique par le gaz naturel que
l•approvisionnement supplémentaire assuré par le projet pourrait
favoriser. La commission est d’avis que les redevances prévues au plan

d’action 2006-2012 pourraient renforcer la possibilité d’une telle

substitution bénéfique. » 

• « […] En ce qui concerne les exigences de la Loi canadienne sur l’évaluation

environnementale, la commission conclut que le projet n•est pas
susceptible d•entraîner des effets environnementaux négatifs
importants . Une telle conclusion est toutefois conditionnelle à la mise en

œuvre des mesures d’atténuation, de compensation et de suivi prévues

par le promoteur ainsi que celles proposées par le commission. »

• « La commission constate que le processus ayant conduit le promoteur
à retenir le secteur de Ville-Guay pour l•implantation du terminal
méthanier répond à une logique de sélection et d•évaluation conforme
aux paramètres techniques et de rentabilité d’un tel projet. »

• « La commission constate que la contribution des méthaniers
n•apporterait pas de modification majeure au profil de navigation
actuel sur le fleuve Saint-Laurent. »

• « La commission est d’avis que la présence du terminal méthanier ne
serait pas susceptible d•entraîner des impacts importants sur les
activités de navigation des embarcations non motorisées. »

Rabaska demeure par ailleurs sensible, comme elle l’a été depuis le début,

aux effets que le projet aura sur le paysage lévisien. Elle réitère par le fait

même son engagement à trouver les mesures nécessaires afin d’assurer la

meilleure intégration possible de ses installations portuaires et riveraines

dans le milieu.
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L’entente peut être consultée 

à la CPTAQ, sur le site Internet 

de Rabaska et au bureau de la

Fédération de l’UPA 

de Lévis-Bellechasse.

Mai 2007

Le 9 juillet dernier, le Syndicat de l’UPA Kennedy et Rabaska ont signé un
protocole d’entente d’une durée de 20 ans qui garantit la protection d’un
maximum de terres agricoles et forestières avec l’implantation du terminal
méthanier à Lévis. De plus, Rabaska et l’Union des producteurs agricoles
(UPA) ont convenu de supporter la Ville de Lévis dans sa demande d’exclusion
à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ),
considérant que la Ville a suggéré que la partie nord du territoire, soit entre
les lignes d’Hydro-Québec et la route 132, soit maintenue en zone verte 

Rabaska est très heureux de cette entente avec les représentants de l’UPA qui
lui permet, tel qu’elle s’était engagée à le faire, de rendre le maximum de
terrains disponibles à l’agriculture et, ainsi, minimiser les impacts sur le milieu
biologique de l’est de Lévis. Rabaska a pu compter sur la collaboration étroite
de l’UPA tout au long des échanges afin de trouver une solution qui convenait
à tous.

Faits saillants de l•entente
Location des terres agricoles et forestières excédentaires

Rabaska s’est engagée à louer à un prix nominal à l’UPA les surfaces agricoles
et forestières non requises par le projet situées au nord de l’emprise d’Hydro-
Québec, soit l’équivalent d’environ 80 hectares pour la durée de l’entente.
L’UPA pourra par la suite relouer ces terrains à des agriculteurs en privilégiant
les anciens propriétaires et locataires. À ces terres s’ajouteront, une fois la
construction terminée, les zones non utilisées du territoire de Rabaska situées
au sud de l’emprise d’Hydro-Québec jusqu’à l’autoroute 20.

Les fruits de la location serviront à créer un fonds d’aménagement agricole et
forestier, destiné notamment à favoriser la mise en valeur des terres en friche
et à supporter la relève agricole et forestière du territoire de Lévis. Cette
enveloppe sera gérée par l’UPA. Rabaska contribuera à ce fonds à raison de
2 000 $ par année.

De plus, Rabaska devra réaliser à ses frais des travaux de drainage s’il s’avérait
que les travaux de construction du terminal avaient détérioré de façon
notable la productivité de ces terres.

Remplacement des pertes des superficies en culture

L’implantation des infrastructures du terminal de Rabaska impliquent la perte
d’environ 15 hectares de terres en culture, incluant les écrans végétatifs.
Rabaska s’engage donc, après consultation avec l’UPA, à acquérir dans le
secteur environnant une superficie, en friche ou sous couvert forestier de
faible potentiel, de 20 hectares et de potentiel agricole similaire, à faire
déboiser la surface permise conformément à la loi applicable (soit environ
15 hectares), et à la mettre en état de culture aux mêmes conditions que les
autres terrains.

Table d•échange UPA/Rabaska 

L’entente prévoit la mise en place d’une Table d’échange UPA/Rabaska
composée de trois membres de l’UPA et de trois représentants de Rabaska.
De plus, il est prévu qu’une personne désignée par l’UPA soit membre du
Comité de vigilance, formé de représentants du milieu et de Rabaska.

Entente relative aux servitudes pour le gazoduc

Rabaska s’est également engagée à négocier de bonne foi avec l’UPA en vue
de conclure une entente relative aux différentes modalités techniques et
financières des servitudes à acquérir. Il est entendu que les parties impliquées
amorceront leur discussion en prenant en considération les ententes les plus
récentes conclues au Québec en matière de pipelines.

Localisation des lignes électriques

En ce qui concerne les lignes d’alimentation électrique, l’UPA et Rabaska
s’engagent dans leur discussion conjointe avec Hydro-Québec à faire valoir le
tracé et les pylônes de moindre impact sur l’agriculture et la foresterie.

Abandon du projet

L’entente prévoit également que Rabaska et l’UPA supporteront une
proposition visant à ce que la CPTAQ prenne les mesures appropriées pour
qu’une décision favorable à l’exclusion soit renversée si le projet était
abandonné. Cela garantit à l’UPA que le secteur en cause ne sera pas destiné
à d’autres usages que ceux visés le cas échéant, et pour lesquels le protocole
a été élaboré.
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L�UPA ET RABASKA SIGNENT UNE ENTENTE DE 20 ANS

« Le Syndicat de l’UPA Kennedy et Rabaska ont signé

un protocole d’entente d’une durée de 20 ans.»
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